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 n° 62 524 du 31 mai 2011 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : 1. X 

2. X 

3. X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 

 
 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 mars 2011 par X, X et X, qui se déclarent de nationalité arménienne, 

contre les décisions de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 24 

février 2011. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

  

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 3 mai 2011 convoquant les parties à l’audience du 27 mai 2011. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me E. VINOIS loco Me H. VAN 

VRECKOM, avocat, et Mme L. DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

  

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les actes attaqués 

 

Le recours est dirigé contre trois décisions de refus du statut de réfugié et de refus du statut de 

protection subsidiaire, prises par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui 

sont motivées comme suit : 

 

• En ce qui concerne la première partie requérante : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité et d'origine ethnique arméniennes.  

A l'appui de votre demande d'asile, vous invoquez les faits suivants.  
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Depuis 1983, vous travailleriez pour le Ministère de l'Urbanisme.  

 

Au fur et à mesure, vous seriez monté en grade et, ces dernières années, vous y auriez occupé le poste 

de vice-Directeur.  

 

En tant qu’expert dans votre matière, le Parquet vous aurait confié, en mai 2008, la tâche de procéder 

au contrôle du cahier des charges du chantier d'une centrale hydro-électrique. Oralement, le Ministre de 

l'Urbanisme vous aurait demandé d'estimer le coût des matériaux à la hausse - et ce, en vue d'alourdir 

les charges déjà retenues contre le propriétaire dudit chantier, l'ancien Adjoint du Procureur de la 

République, M. [J.], emprisonné depuis février 2008 (à l'époque des manifestations pour avoir dénoncé 

les fraudes survenues au cours des dernières élections présidentielles).  

 

Arrivé sur le chantier de la centrale, vous auriez remarqué que toute la construction était quasiment 

achevée alors que rien n'avait jamais été déclaré à l'Etat (que ce soit les ouvriers employés ou le coût 

des matériaux achetés). De plus, au cours des deux contrôles que vous auriez effectués sur place, vous 

auriez été menacé par des membres de la famille du propriétaire si vous n'estimiez pas les coûts du 

chantier à la baisse.  

 

Sans vous laisser influencer par aucune des parties, vous auriez calculé et remis votre estimation des 

coûts suite à quoi, la famille [J.] aurait inévitablement été amenée à payer des taxes.  

 

En décembre 2008, accompagné de votre épouse, Mme [H.M.] (…), vous seriez venus passer les fêtes 

de fin d'année en Belgique - où se trouvent votre belle-mère (Mme [Z.G.] (…)), votre beau-frère (M. 

[S.M.] (…)) et sa famille ainsi que votre fils, M. [H.T.] (…) et sa famille. Trois semaines plus tard, vous 

seriez rentrés au pays.  

 

Entre février et mai 2009, les commissions de contrôle du siège du Président de la République, du 

Parlement et du Conseil des Ministres seraient tour à tour venues contrôler votre bureau.  

 

Selon vous, ces contrôles auraient fait suite aux conclusions que vous auriez rendues concernant la 

chantier de la centrale hydro-électrique.  

 

En mai 2009, vous auriez été envoyé contrôler l'avancement des travaux pour lesquels le Maire de 

Byureghavan avait reçu une importante somme d'argent. Sur place, vous auriez constaté que rien de ce 

qui était prévu avec la somme allouée n'avait été fait. Vous en auriez référé à qui de droit. Deux mois 

plus tard, le Maire de Byureghavan aurait été licencié.  

 

Apprenant que M. [J.] avait été libéré - en juin 2009 - et craignant que ce dernier ne se venge sur vous 

du fait que vous n'aviez pas sous-estimé les coûts de son chantier (tel que les membres de sa famille 

vous l'avaient demandé), vous auriez décidé de démissionner, en août 2009.  

 

Après avoir croisé plusieurs fois le même visage devant chez vous, vous auriez commencé à vous 

sentir épié et surveillé par des individus que vous désignez appartenir au clan de [J.].  

 

L'ensemble de tout ce stress vous aurait rendu diabétique.  

 

Avec votre épouse et votre autre fils (M. [H.T.] (…)), vous auriez décidez de quitter le pays et de venir 

rejoindre votre belle-mère, votre beau-frère (et sa famille) et votre fils aîné (et sa famille) en Belgique.  

 

C'est ainsi que dans la nuit du 11 au 12 septembre 2009, accompagné d'un passeur, vous auriez pris 

l'avion et êtes venus en Belgique. Vous avez introduit votre présente demande d'asile trois jours après 

votre arrivée sur le sol belge. 

 

B. Motivation 

 

Force est de constater qu'il n'est pas permis d'établir l'existence dans votre chef d'une crainte fondée de 

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Il n’y a pas davantage lieu de 

considérer qu’il ressort clairement de vos déclarations qu’il existe, en ce qui vous concerne, un risque 

réel de subir des atteintes graves telles que déterminées à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  
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En effet, force est tout d’abord de constater que les motifs que vous invoquez à l’appui de votre 

demande d'asile - à savoir des menaces reçues des membres de la famille du propriétaire d'un chantier 

dont vous auriez refusé de taire les fraudes, la crainte d'être poursuivi par ces mêmes personnes et des 

contrôles dans votre société - n’ont aucun lien avec les critères définis à l’article 1, A (2) de la 

Convention de Genève (à savoir, une crainte fondée de persécution en raison de votre nationalité, de 

votre religion, de votre race, de vos opinions politiques ou de votre appartenance à un certain groupe 

social).  

 

Il y a donc lieu d’examiner votre crainte sous l’angle de la protection subsidiaire or, il ne nous a pas non 

plus été permis d’établir l’existence dans votre chef d’un risque réel de subir des atteintes graves telles 

que déterminées à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

En effet, relevons tout d'abord que vous n'avez fourni aux instances d'asile chargées d'évaluer votre 

demande, aucun document, aucune attestation, aucune preuve matérielle permettant de 

corroborer les problèmes que vous déclarez avoir eus dans votre pays. Rappelons pourtant qu'en 

tant que demandeur d'asile vous avez la charge de la preuve et qu'il vous appartient de faire les 

démarches nécessaires pour établir les faits que vous invoquez afin de nous en convaincre.  

 

En l'absence de tout élément permettant d'étayer vos propos, l'évaluation de la crédibilité de votre récit 

repose donc sur vos seules déclarations, lesquelles se doivent d'être cohérentes et crédibles.  

 

Or, à ce sujet, relevons tout d'abord qu'une invraisemblance totalement inexplicable vient entacher la 

crédibilité de l'ensemble de vos dires.  

 

Ainsi, relevons que vous dites craindre d'être tué à cause des conclusions que vous auriez remises 

concernant le chantier de la centrale hydro-électrique lesquelles auraient obligé [J.] et les siens à payer 

des impôts (ce qu'ils seraient jusque-là parvenus à éviter). Vous dites également que, même lorsque [J.] 

était encore en prison, lui et ses proches avaient le bras suffisamment long pour vous atteindre (CGRA - 

p. 9).  

 

A cet égard, relevons cependant que les menaces que des proches de [J.] auraient proférées à votre 

encontre remonteraient au mois de mai 2008.  

 

Or, du 22 décembre 2008 au 11 janvier 2009, vous êtes venu passer trois semaines en Belgique et, à 

l'époque, à aucun moment au cours de ce séjour, vous n'avez ne fût-ce que pensé à introduire une 

demande d'asile. Vous seriez tout simplement rentré au pays lorsque votre visa est arrivé à expiration.  

 

Une pareille attitude est totalement incompatible avec l'existence d'une quelconque crainte en 

votre chef.  

 

Force est ensuite de constater que rien ne prouve que les contrôles effectués en vos bureaux par les 

commissions de trois instances différentes faisaient suite à ces conclusions que vous auriez remises 

plus de six mois auparavant. En effet, vous admettez qu'il est tout à fait normal pour des bureaux tels 

que le vôtre d'être à certains moments contrôlés par les instances adéquates. Et, même si vous 

considérez que ces contrôles ont été faits par des personnes incompétentes (CGRA - p. 12), cela ne 

démontre aucunement qu'ils ont été faits en représailles à vos conclusions. Vous n’émettez en effet que 

des suppositions à ce sujet. Quoi qu’il en soit, relevons que ces contrôles n’ont pas eu de conséquence 

immédiate sur vous ou sur votre travail.  

 

Concernant les vérifications que vous seriez allé faire sur l'état d'avancement des travaux sensés être 

dirigés par la Maire de Buyreghavan en mai 2009, vous dites vous-même que les conclusions que vous 

auriez rendues ne vous ont causé aucun problème (CGRA - p. 8) - et ce, alors qu'à l'Office des 

étrangers, vous aviez pourtant prétendu que des hommes du Maire vous avaient menacé et que vous 

aviez été obligé de quitter le pays suite à ces menaces.  

 

Au sujet des prétendues poursuites dont vous dites avoir été victime après la libération de Monsieur [J.], 

force est de relever qu'il ne s'agit-là que de suppositions de votre part, lesquelles ne sont basées sur 

aucun élément concret. Le fait d'avoir vu plusieurs fois le même visage d'une personne devant chez 

vous (sic) ne permet en rien d'établir le fait que vous étiez "poursuivi" et encore moins du fait que vous 

l’étiez par des personnes appartenant au clan de [J.] (CGRA - p.9).  
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Enfin, relevons qu'à aucun moment, vous n'avez ne fût-ce que tenté de vous réclamer de la 

protection de vos autorités. Or, chacun des responsables des chantiers que vous seriez allé contrôler 

et que vous auriez dénoncés auraient quitté et/ou auraient été démis de leurs fonctions. Rien ne nous 

permet donc de croire que, si vous en aviez fait la demande, vos autorités nationales vous auraient 

refusé leur aide. A cet égard, il convient de rappeler que la protection internationale qu’offre le statut 

de réfugié n’est que subsidiaire à la protection par l’Etat dont vous êtes le ressortissant.  

 

Pour le surplus et sans que votre présente demande ne soit aucunement liée aux leurs, notons que les 

demandes d'asile respectives de chacun des membres de votre famille présents sur le territoire belge 

ont toutes été refusées.  

 

Celle de votre fils aîné (et de sa famille) l'a été par le CGRA en mai 2006 et par le Conseil d'Etat en mai 

2008 ; celle de votre belle-mère l'a été par le CGRA en septembre 2005 et par le Conseil d'Etat en août 

2006 et celle de votre beau-frère (et de sa famille) l'a été par le CGRA en juin 2010 ; son recours auprès 

du Conseil du Contentieux pour les Etrangers est, quant à lui, toujours pendant.  

 

Les documents que vous déposez à l'appui de votre demande (à savoir, votre carnet militaire, votre acte 

de mariage, les actes de naissance de votre épouse et de votre fils cadet, l'attestation dispensant votre 

fils cadet du service militaire et deux de vos diplômes) n'y changent strictement rien.  

 

Votre laissez-passer professionnel et votre livret de travail attestent eux juste du fait que vous avez 

effectivement bien travaillé au sein du Ministère de l'Urbanisme (ce que nous n’avons pas remis en 

question) et que vous en avez, de votre plein gré, démissionné mais ils ne permettent nullement 

d’établir les problèmes invoqués par vous. Ils ne remettent donc pas davantage en cause la présente 

décision. 

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 

étrangers ». 

 

• En ce qui concerne la deuxième partie requérante : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité et d'origine ethnique arméniennes.  

 

A l'appui de votre demande d'asile, vous invoquez les mêmes faits que ceux allégués par votre mari, M. 

[L.T.] (…).  

 

A titre personnel, vous n'invoquez aucun autre fait qui n'ait été pris en considération lors de l'examen de 

la demande de votre époux. 

 

B. Motivation 

 

Force est cependant de constater que j'ai pris, à l'égard de votre mari, une décision lui refusant tant le 

statut de réfugié que celui octroyé par la protection subsidiaire.  

 

Pour les mêmes motifs, il en va donc de même pour vous.  

 

Pour plus de détails, veuillez vous référer à la décision qui lui a été adressée. 

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 

étrangers ». 

• En ce qui concerne la troisième partie requérante. 
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« A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité et d'origine ethnique arméniennes.  

 

A l'appui de votre demande d'asile, vous invoquez les mêmes faits que ceux allégués par votre père, M. 

[L.T.] (…). 

 

A titre personnel, vous n'invoquez aucun autre fait qui n'ait été pris en considération lors de l'examen de 

la demande de votre père. 

 

B. Motivation 

 

Force est cependant de constater que j'ai pris, à l'égard de votre père, une décision lui refusant tant le 

statut de réfugié que celui octroyé par la protection subsidiaire.  

 

Il en va donc de même pour vous. Pour plus de détails, veuillez vous référer à la décision qui lui a été 

adressée (dont une copie est jointe au dossier administratif). 

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers». 

 

2. Les faits invoqués 

 

En termes de requête, les parties requérantes réitèrent pour l’essentiel les faits tels qu’ils sont exposés 

dans les décisions attaquées. 

 

3. La requête 

 

3.1. Les parties requérantes prennent un moyen unique de la « violation des articles 48/3, 48/5 et 62 ; 

Violation des articles 1
er

 et suivants de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des 

réfugiés ; Violation de l’article 4.5 de la Directive 2004/83/CE concernant les normes minimales relatives 

aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir 

prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d’autres raisons, ont besoin d’une protection 

internationale, et relatives au contenu de ces statuts ; Violation du principe de bonne administration ; 

Violation des art. 2 et 3 de la loi sur la motivation formelle des actes administratifs ». 

 

3.2. Les parties requérantes contestent en substance la pertinence de la motivation des décisions 

attaquées au regard des circonstances de fait propres à l’espèce et des pièces du dossier. 

Les parties requérantes sollicitent du Conseil que celui-ci réforme les actes attaqués et, en 

conséquence, leur octroie le statut de réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire.  A titre 

subsidiaire, elles demandent l’annulation des décisions attaquées afin de procéder à des mesures 

d’instruction complémentaires. 

 

4. Remarque préalable 

 

4.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève l’irrégularité du recours au motif que 

les parties requérantes ont introduit une requête unique alors que chacune d’elle s’est vue notifier une 

décision individuelle.  Elle en déduit que « les deux (sic) décisions ne sont pas valablement attaquées » 

en application des articles 39/57 et 39/69, § 1
er

, alinéa 2, 3°, et alinéa 3, 1°, de la loi, dès lors que « la 

requête a été introduite contre deux (sic) décisions ayant des destinataires différents ». 

 

4.2. Sur ce point, le Conseil rappelle que l’article 39/57 est libellé comme suit : « Les recours visés à 

l'article 39/2 sont introduits par requête, dans les trente jours suivant la notification de la décision contre 

laquelle ils sont dirigés. (…) ». 

Il ressort de cette disposition, ainsi que de l’article 39/69, § 1
er

, alinéa 2, 3°,et alinéa 3, 1°, de la loi, que 

le recours ne peut, en principe, viser qu’une seule décision administrative. 
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4.3. En l’espèce, le Conseil constate néanmoins l’existence d’un lien étroit entre les demandes d’asile 

des trois parties requérantes lesquelles constituent une famille et estime qu’il y a un intérêt à les 

examiner ensemble.  Partant, le Conseil considère que ce constat l’autorise à faire exception au principe 

précité et à connaître du recours, nonobstant la circonstance qu’une seule requête ait été introduite 

contre trois décisions ayant des destinataires différents, et ce d’autant plus que les deuxième et 

troisième décisions attaquées renvoient elle-même expressément à la motivation de la première 

décision de refus.  

 

5. Discussion 

 

5.1. En termes de requête, les parties requérantes sollicitent également l’octroi du statut de protection 

subsidiaire visé à l’article 48/4 de la loi, mais ne développent aucun argument spécifique sous l’angle de 

cette disposition et n’exposent pas la nature des atteintes graves qu’elles redoutent, les parties 

requérantes indiquant expressément qu’elles postulent le statut de protection subsidiaire « pour les 

motifs exposés ci-avant ».  Le Conseil en conclut qu’elles fondent leur demande sur les mêmes faits que 

ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié, et que leur argumentation au regard de 

la protection subsidiaire se confond avec celle qu’elles développent au regard de l’article 48/3 de la loi.  

Le Conseil examine donc les deux questions conjointement. 

 

5.2. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l’article 48/3 de la loi, en son paragraphe premier, est libellé 

comme suit : « Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par 

l’article 1er de la Convention de Genève (...) ».  Ledit article 1
er

 de la Convention de Genève précise que 

le terme « réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de 

sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses 

opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette 

crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ». 

Quant à l’article 48/4 de ladite loi, cet article précise que « Le statut de protection subsidiaire est 

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de 

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays 

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne 

peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et 

ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ».  Selon le 

§2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la 

torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d’origine, et enfin les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence 

aveugle en cas de conflit armé interne ou international. 

 

5.3. A la lecture de la principale décision attaquée, le Conseil observe que la partie défenderesse refuse 

de reconnaître la qualité de réfugié aux parties requérantes au motif que les faits invoqués ne peuvent 

être rattachés à l’un des critères prévus à l’article 1
er

, section A, § 2, de la Convention de Genève.  La 

partie défenderesse relève ensuite l’absence de tout élément de preuve des faits relatés ainsi que 

diverses invraisemblances et imprécisions entachant les déclarations des parties requérantes.  La partie 

défenderesse constate par ailleurs que les parties requérantes n’ont pas fait appel à leurs autorités 

nationales, et souligne le caractère subsidiaire de la protection internationale.  Enfin, elle estime que les 

documents produits ne permettent pas d’inverser le sens de sa décision. 

 

5.4. Le Conseil considère, à l’instar de la partie défenderesse, que les faits invoqués par les parties 

requérantes à l’appui de leur demande d’asile ne ressortissent pas du champ d’application de la 

Convention de Genève.  En effet, il ne transparaît nullement des dépositions du premier requérant que 

celui-ci craindrait d’être persécuté du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques. 

 

En termes de requête, les parties requérantes avancent que « la manière intègre [du premier requérant] 

d’effectuer [son activité professionnelle] doit être assimilée à une prise de position politique » et que 

« les persécutions qu’a subie (sic) le [premier] requérant sont en lien avec le refus de participer à un 

système étatique corrompu où règnent les menaces » et qu’il doit dès lors « être considéré que le 

[premier] requérant a été persécuté du fait de ses opinions politiques ». 

Cependant, le Conseil ne peut se rallier à cette argumentation, dès lors qu’il ressort des pièces du 

dossier administratif que le premier requérant a uniquement invoqué, à l’appui de sa demande d’asile, 

des menaces émanant de [M. J.] et de l’entourage de celui-ci, suite à l’exercice normal par le requérant 

de son activité professionnelle en tant que spécialiste du Ministère de l’Urbanisme, sans que soit ainsi 
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manifestée par lui une quelconque opinion politique réelle ou imputée.  Par ailleurs, le premier requérant 

a lui-même affirmé lors de son audition que « moi, perso, [je] n’ai jamais été dans la politique – [je] ne 

m’y suis jamais intéressé – [je] n’ai jamais été membre d’un parti ».  De plus, les parties requérantes 

n’apportent à l’appui de leurs allégations aucun élément ou commencement de preuve permettant 

d’établir d’une quelconque manière que l’Arménie serait effectivement un Etat « corrompu où règnent 

les menaces », mais se bornent à exposer ainsi de simples supputations de leur part.  

 

5.5. En tout état de cause, le Conseil estime qu’une des conditions de base pour que la demande des 

parties requérantes puisse relever du champ d’application des articles 48/3 et 48/4 de la loi fait défaut 

en l’espèce.  En effet, conformément à l’article 48/5, § 1
er

 de la loi, une persécution au sens de l'article 

48/3 ou une atteinte grave au sens de l'article 48/4 peut émaner ou être causée par des acteurs non 

étatiques – en l’occurrence [M. J.], le maire de Burogavan et leurs entourages respectifs –, s'il peut être 

démontré que ni l'Etat, ni des partis ou organisations qui contrôlent l'Etat ou une partie importante de 

son territoire, y compris les organisations internationales, ne peuvent ou ne veulent accorder une 

protection contre les persécutions ou les atteintes graves.  Le deuxième paragraphe de cette disposition 

précise qu’une protection au sens des articles 48/3 et 48/4 de la loi est accordée lorsque les acteurs 

visés à l'alinéa 1
er

 prennent des mesures raisonnables pour empêcher les persécutions ou les atteintes 

graves, entre autres lorsqu'ils disposent d'un système judiciaire effectif permettant de déceler, de 

poursuivre et de sanctionner les actes constitutifs de persécution ou d'atteinte grave, et lorsque le 

demandeur a accès à cette protection. 

 

En l’espèce, les parties requérantes ne démontrent pas que l’Etat arménien, dont il n’est pas contesté 

qu’il contrôle l’entièreté du territoire du pays, ne peut ou ne veut leur accorder une protection contre les 

persécutions ou les atteintes graves qu’elles disent craindre ou risquer de subir. 

 

Ainsi, le requérant a déclaré dans le questionnaire rempli auprès de l’Office des étrangers « je n’ai pas 

osé porter plainte contre ces personnes [à savoir les hommes de J., l’adjoint du Procureur, et les 

hommes du maire de Burogavan] car j’aurais eu encore plus de problèmes ».   

De même, interrogé expressément sur cette question lors de son audition devant la partie 

défenderesse, le premier requérant s’est borné à avancer, sans davantage étayer ses affirmations, qu’il 

ne pouvait pas se plaindre auprès du Ministre de l’Urbanisme car celui-ci ne le croyait pas, et qu’il 

n’avait pas porté plainte à la police dès lors qu’il n’aurait pas su quoi leur dire, que cela ajouterait à ses 

problèmes, et que la police ne viendrait que quand on l’aurait agressé ou qu’il ne serait déjà plus en vie.  

En termes de requête, les parties requérantes exposent à ce sujet que « dans un climat caractérisé par 

de telles tensions politiques et de rapport de force, le [premier] requérant ne pouvait raisonnablement 

oser s’adresser à une instance potentiellement hostile à sa cause » et que « la personne à l’origine de 

[ses] problèmes (…) était l’ancien adjoint du Procureur de la République, M. [J.].  Le ministre de 

l’Urbanisme lui-même tentait de faire pression sur [lui] ».   

Cependant, le Conseil constate que le premier requérant a lui-même exposé lors de son audition que 

[M. J.] avait été licencié ou avait démissionné de ses fonctions, et qualifie lui-même ce dernier 

d’« ancien » adjoint du Procureur.  Le Conseil observe par ailleurs que les parties requérantes 

n’apportent aucune information ou élément pertinent de nature à démontrer que leurs autorités 

nationales leurs seraient « hostiles » ou ne prendraient pas des mesures raisonnables pour empêcher 

les violences privées qu’elles redoutent, ni que l’Etat arménien ne disposerait pas d'un système 

judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et de sanctionner de tels actes.  Elles ne 

démontrent pas davantage qu’elles n’auraient pas accès à cette protection.  Force est également de 

constater, s’agissant de l’affirmation du premier requérant selon laquelle porter plainte lui aurait causé 

davantage de problèmes, qu’il se borne ainsi à émettre de pures supputations qui ne sont ni 

documentées, ni même sérieusement argumentées.   

Partant, les affirmations des parties requérantes ne suffisent pas, en l’espèce, à établir que les autorités 

arméniennes ne leur accorderaient pas une protection effective ou qu’elles n’auraient pas accès à cette 

protection au sens de l’article 48/5, § 2, alinéa 2, de la loi. 

 

Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des autres développements du moyen de la 

requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de 

la demande. 

 

5.6. Au vu de ce qui précède, les parties requérantes n’établissent pas qu’elles ont des raisons de 

craindre d’être persécutées ou qu’elles encourent un risque réel de subir des atteintes graves en cas de 

retour dans leur pays d’origine au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi. 
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6. La demande d’annulation 

 

En termes de requête, les parties requérantes sollicitent l’annulation et le renvoi des décisions 

attaquées auprès du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.  Le Conseil ayant conclu à la 

confirmation de ces décisions, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue aux parties requérantes. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux parties requérantes. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente-et-un mai deux mille onze par : 

 

Mme V. DELAHAUT,   président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK,    greffier. 

 

 

 

Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK    V. DELAHAUT 

 


